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PRÉFET DE L'AIN

Bourg en Bresse, le 12 décembre 2019

Arrête portant
agrément d’un médecin chargé du contrôle médical 

d’aptitude physique à la conduite des véhicules

Vu le code de la route et notamment ses articles L 223-5, L 224-14, L 234-1, L 234-8,
L 235-1 et L 235-3, R 221-10 à R 221-19, R 226-1 à R 226-4 ;

Vu le décret du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié, relatif aux conditions d’établissement, de
délivrance et de validité du permis de conduire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012,  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical
d’aptitude à la conduite des véhicules ;

Vu l’attestation de suivi de la formation initiale en date du 28 septembre 2019 produite par
le docteur Eric BADIN ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1er : M le docteur Eric BADIN en charge du contrôle médical et de l’aptitude à la
conduite des véhicules est agréé en qualité de médecin :

- consultant hors commission médicale,
- au sein de la commission médicale primaire de Bourg en Bresse.

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date du suivi de la
formation d’agrément des médecins pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduite soit
jusqu’au 27 septembre 2024.

Article  2 :  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  d’un  recours
hiérarchique ou d’un recours contentieux  auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Une copie de cet arrêté sera également adressée au conseil départemental de l’ordre des
médecins.

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur de la citoyenneté et  de
l’intégration,

Bernard PENIN

45, Avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre CS 80 400 – 01 012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Téléphone : 04.74.32.30.00

Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l’Ain
Direction de la Citoyenneté et de l’Intégration
Bureau de la Citoyenneté

Affaire suivie par : madame Catherine PONCETY
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PRÉFET DE L'AIN

Bourg en Bresse, le 10 décembre 2019

Arrête portant
agrément d’un médecin chargé du contrôle médical 

d’aptitude physique à la conduite des véhicules

Vu le code de la route et notamment ses articles L 223-5, L 224-14, L 234-1, L 234-8,
L 235-1 et L 235-3, R 221-10 à R 221-19, R 226-1 à R 226-4 ;

Vu le décret du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié, relatif aux conditions d’établissement, de
délivrance et de validité du permis de conduire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012,  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical
d’aptitude à la conduite des véhicules ;

Vu l’attestation de suivi de la formation initiale en date du 28 septembre 2019 produite par
le docteur Ruchdi HACHICHI ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1er : M le docteur Ruchdi HACHICHI en charge du contrôle médical et de l’aptitude
à la conduite des véhicules est agréé en qualité de médecin :

- consultant hors commission médicale,
- au sein de la commission médicale primaire de Bourg en Bresse.

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date du suivi de la
formation d’agrément des médecins pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduite soit
jusqu’au 27 septembre 2024.

Article  2 :  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  d’un  recours
hiérarchique ou d’un recours contentieux  auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Une copie de cet arrêté sera également adressée au conseil départemental de l’ordre des
médecins.

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur de la citoyenneté et  de
l’intégration,

Bernard PENIN

45, Avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre CS 80 400 – 01 012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Téléphone : 04.74.32.30.00

Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l’Ain
Direction de la Citoyenneté et de l’Intégration
Bureau de la Citoyenneté

Affaire suivie par : madame Catherine PONCETY
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PRÉFET DE L'AIN

Bourg en Bresse, le 10 décembre 2019

Arrête portant
agrément d’un médecin chargé du contrôle médical 

d’aptitude physique à la conduite des véhicules

Vu le code de la route et notamment ses articles L 223-5, L 224-14, L 234-1, L 234-8,
L 235-1 et L 235-3, R 221-10 à R 221-19, R 226-1 à R 226-4 ;

Vu le décret du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié, relatif aux conditions d’établissement, de
délivrance et de validité du permis de conduire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012,  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical
d’aptitude à la conduite des véhicules ;

Vu l’attestation de suivi de la formation initiale en date du 28 septembre 2019 produite par
le docteur Eric THEVENARD ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1er : M le docteur Eric THEVENARD en charge du contrôle médical et de l’aptitude
à la conduite des véhicules est agréé en qualité de médecin :

- consultant hors commission médicale.

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date du suivi de la
formation d’agrément des médecins pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduite soit
jusqu’au 27 septembre 2024.

Article  2 :  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  d’un  recours
hiérarchique ou d’un recours contentieux  auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Une copie de cet arrêté sera également adressée au conseil départemental de l’ordre des
médecins.

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur de la citoyenneté et  de
l’intégration,

Bernard PENIN

45, Avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre CS 80 400 – 01 012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Téléphone : 04.74.32.30.00

Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l’Ain
Direction de la Citoyenneté et de l’Intégration
Bureau de la Citoyenneté

Affaire suivie par : madame Catherine PONCETY
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Arrêté n° 2019-01-0129 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 des Appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) – 24 Rue Gabriel Vicaire - 01000 Bourg en Bresse géré par l'association BASILIADE ACT AIN 

(N° FINESS 01 001 087 4) 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5202 du 1er décembre 2015  

portant autorisation de création de 5 places d'appartements de coordination thérapeutique dans le 

département de l'Ain gérées par l'association gérées par l'association Basiliade ;   

 

Vu l'arrêté n°2017-1204 du 12 juin 2017 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par l'association 

Basiliade ;   

 

Vu l'arrêté n°2017-6739 du 7 février 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par l'association 

Basiliade ; 
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Vu l'arrêté n°2019-01-0128 du 29 novembre 2019 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par l'association 

Basiliade ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association BASILIADE ACT AIN (N° FINESS 

01 001 087 4) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de coordination thérapeutique (ACT) géré par l'association BASILIADE ACT 

AIN (N° FINESS 01 001 087 4) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

32 384 €  

 

391 203.55 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

250 308.35 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
108 511.20 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

388 203.55 €  

 

391 203.55 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
3 000.00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement des Appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) géré par l'association BASILIADE ACT AIN (N° FINESS 01 001 087 4) est fixée à 

388 203.55 euros dont 28 000 euros de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire des Appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) géré par l'association BASILIADE ACT AIN (N° FINESS 01 001 087 4) à verser au titre de 

l'exercice 2020 est fixée à 360 203.55 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 Fait à Bourg en Bresse, le 9 décembre 2019 

  

 La Directrice départementale de l’AIN  

  Catherine MALBOS 
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Arrêté n° 2019-01-0130 
Portant modification de la dotation globale de financement 2019 des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) – 24 Rue 

Gabriel Vicaire - 01000 Bourg en Bresse géré par l'association BASILIADE AIN (N° FINESS 01 001 154 2) 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n° 2018-5409 du 24 octobre 2018 portant autorisation de création de 4 places de lits haltes soins 

santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE AIN ; 

 

Vu l'arrêté n° 2019-01-0131 du 29 novembre 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 3 places de 

lits haltes soins santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE AIN portant ainsi la 

capacité autorisée à 7 lits ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association BASILIADE AIN (N° FINESS 01 

001 154 2) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) géré par l'association BASILIADE AIN (N° FINESS 01 001 154 

2) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

14 000 €  

 

157 517.05 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

93 967.05 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
49 550 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

157 517.05 €  

 

157 517.05 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement des Lits Haltes Soins Santé 

(LHSS) géré par l'association BASILIADE AIN (N° FINESS 01 001 154 2) est fixée à 157 517.05 euros dont 78 072 

euros de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) géré par 

l'association BASILIADE AIN (N° FINESS 01 001 154 2) à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 79 445.05  

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 Fait à Bourg en Bresse, le 9 décembre 2019 

  

 La Directrice départementale de l’AIN  

 

  Catherine MALBOS 
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